
Le dépassement de la durée maximale d'un CDD entraîne-t-il
automatiquement sa requalification en CDI ?

Réponse courte

Le dépassement de la durée maximale d'un CDD au Luxembourg entraîne automatiquement sa requalification en

CDI. Cette transformation s'applique de plein droit dès que la limite légale est franchie, sans qu'aucune démarche

particulière ne soit requise de la part du salarié.

La requalification est rétroactive et l'employeur ne peut s'y opposer, même en invoquant la volonté des parties ou une

clause contractuelle contraire. Le salarié bénéficie alors immédiatement de tous les droits attachés au CDI.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail dont le terme est fixé dès sa conclusion, soit par

une date précise, soit par la réalisation d'un objet défini. Au Luxembourg, la durée maximale d'un CDD,

renouvellements inclus, est strictement encadrée par le Code du travail. Le contrat à durée indéterminée (CDI)

constitue la forme normale et générale de la relation de travail. La requalification d'un CDD en CDI intervient

lorsque les conditions légales du recours au CDD ne sont pas respectées, notamment en cas de dépassement de

la durée maximale autorisée.

Questions fréquentes

Combien de renouvellements sont autorisés pour un CDD au Luxembourg ?

Le nombre de renouvellements d'un CDD est limité à deux au Luxembourg. Le dépassement de cette limite, comme celui de la durée
maximale de 24 mois, entraîne automatiquement la requalification du contrat en CDI.

L'employeur peut-il s'opposer à la requalification d'un CDD en CDI en cas de dépassement ?

Non, l'employeur ne peut pas s'opposer à la requalification automatique, même en invoquant la volonté des parties ou une clause
contractuelle contraire. La transformation en CDI résulte de plein droit de la violation des dispositions légales.

Que se passe-t-il si un CDD dépasse la durée maximale de 24 mois au Luxembourg ?

Le CDD est automatiquement requalifié en CDI de plein droit dès que la durée maximale de 24 mois est dépassée. Cette transformation
est rétroactive et s'applique sans qu'aucune démarche ne soit requise de la part du salarié.

Quels droits acquiert le salarié lors de la requalification automatique de son CDD en CDI ?

Le salarié bénéficie immédiatement de tous les droits attachés au CDI, notamment en matière de préavis, de protection contre le
licenciement et d'indemnités. La requalification est rétroactive et ne nécessite aucun nouvel accord écrit.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

La durée maximale d'un CDD, renouvellements compris, ne peut excéder 24 mois, sauf exceptions prévues par la loi

(par exemple, pour certains projets spécifiques ou remplacements). Le nombre de renouvellements est limité à deux.

Le non-respect de ces limites, que ce soit en termes de durée totale ou de nombre de renouvellements, expose

l'employeur à la requalification automatique du contrat en CDI. Cette requalification n'exige aucune démarche

particulière du salarié ; elle résulte de plein droit de la violation des dispositions légales.

Modalités pratiques

Lorsque la durée maximale d'un CDD est dépassée, le contrat se poursuit automatiquement en CDI à compter du

jour où la limite légale est franchie. Cette transformation est rétroactive et s'applique sans qu'il soit nécessaire de

conclure un nouvel accord écrit. Le salarié bénéficie alors de l'ensemble des droits attachés au CDI, notamment en

matière de préavis, de protection contre le licenciement et d'indemnités. L'employeur ne peut invoquer la volonté des

parties ou une clause contractuelle contraire pour s'opposer à la requalification. En cas de litige, la preuve du

dépassement de la durée incombe à l'employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tenir un registre précis des dates de début et de fin de chaque CDD, ainsi que des

renouvellements, afin de prévenir tout dépassement involontaire de la durée maximale. Avant chaque

renouvellement, il convient de vérifier le cumul des périodes déjà effectuées. L'utilisation abusive du CDD ou la

méconnaissance des règles de durée expose l'employeur à des sanctions, notamment la requalification automatique

en CDI et, le cas échéant, des dommages et intérêts. Il est conseillé d'informer explicitement les managers et les

responsables RH des conséquences juridiques d'un dépassement de la durée maximale d'un CDD.

Cadre juridique

Les règles relatives à la durée maximale du CDD et à sa requalification en CDI sont fixées par les articles L.122-1 à

L.122-8 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que le dépassement de la durée

maximale entraîne de plein droit la transformation du contrat en CDI, sans qu'il soit nécessaire de démontrer une

intention frauduleuse de l'employeur. Les exceptions à la durée maximale sont strictement interprétées et doivent être

expressément prévues par la loi.

La vigilance sur le respect des durées maximales et du nombre de renouvellements des CDD est essentielle : toute infraction entraîne

une requalification automatique en CDI, sans possibilité de régularisation a posteriori.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-8


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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